
PRIX JEUNES REPORTERS ENVIRONNEMENT 2010

APPEL A CANDIDATURE POUR LE
"PRIX JEUNES REPORTERS ENVIRONNEMENT 2010" 

DE L'ASSOCIATION FICUS NENUPHAR

L’enjeu actuel du développement durable, c’est l’information du plus grand nombre
Il s’agit notamment
− d’informer les jeunes sur l’impact des activités humaines sur l’environnement,
− de les former à une lecture critique de l’actualité dans le domaine écologique,

C’est sur la base de cette analyse que l’Association Ficus Nénuphar organise le «Prix Jeunes Reporters 
Environnement 2010».  Ce prix  s’adresse à tout  jeune de moins de 26 ans,  habitant  Strasbourg et  ses 
environs.  Tous  les  participants  au  «Prix  Jeunes  Reporters  Environnement  2010»  seront  encouragés  à 
assister aux « soirées ciné débat » organisées à l’Université de Strasbourg par l’Association Ficus Nénuphar. 
L’idée étant de permettre à chaque participant d’enrichir sa réflexion sur le sujet de la crise environnementale 
et de rencontrer quelques acteurs du développement durable.

Chaque participant est invité à prospecter sur le terrain social, associatif ou professionnel pour y rencontrer 
des personnes engagées dans le développement durable, découvrir le caractère innovant de leurs initiatives 
et en faire un reportage. Le reportage devra dévoiler une réalisation écologique exemplaire, en présenter les 
auteurs et montrer quelles en sont les perspectives innovantes pour le développement durable.

Le jury remettra un chèque de 200, 100 et 50 euros aux lauréats, ainsi que de nombreux cadeaux pour 
récompenser la pertinence et l’originalité de leur reportage. Tous les cadeaux seront issus du commerce 
équitable,  solidaire  et  responsable  pour  soutenir  et  motiver  les  lauréats  à  adopter  un  comportement 
écologique exemplaire en 2010. Les lauréats seront également invités à enregistrer un spot de sensibilisation 
qui sera diffusé dans les médias, les lycées et sur Internet. Tous les participants seront inviter à assister aux 
soirées ciné débat public qui se dérouleront à l’Université de Strasbourg et à rencontrer les intervenants. 
Ceci permettra assurément d’enrichir leur réflexion sur le sujet de la gestion de la crise environnementale.

Les inscriptions seront ouvertes du 26 Septembre 2009 jusqu’au 15 mars 2010
La remise des "Prix Jeunes Reporters Environnement 2010" aura lieu le 22 avril  2010 à l'Université de 
Strasbourg. Elle sera l’occasion de réunir les jeunes, des spécialistes et le grand public.

A PROPOS DE L’ASSOCIATION FICUS NENUPHAR (ASFINE)
QUI SOMMES NOUS ?

L'association Ficus Nénuphar est une association, non lucrative, basée à Strasbourg et spécialisée dans la 
communication et l’éducation à l'environnement et au concept d’écologie. Dans le cadre de cette mission, 
l’association publie des ouvrages de vulgarisation sur le thème de l’écologie et du développement durable. 
Elle organise également des soirées avec la projection de films écologiques et des débat public permettant la 
rencontre entre acteurs du Développement Durable, élus politiques et grand public. Avec le lancement du 
"Prix Jeunes Reporters Environnement", l’objectif  pour 2009 / 2010 est également d’inviter les jeunes de 
moins de 20 ans à agir et à réfléchir autrement sur la crise environnementale en réalisant un reportage sur 
les initiatives exemplaires concernant l’environnement.

FICUS NENUPHAR - ASFINE,
BP 40185

67022 Strasbourg cedex 01)
Tél : 06.77.5753.18 

Mail : info@journeesdelaterre.com



PRIX JEUNES REPORTERS ENVIRONNEMENT 2010

MODALITES POUR LA PARTICIPATION AU
PRIX JEUNES REPORTERS ENVIRONNEMENT 2010

REGLEMENT DU PRIX

Article 1.
Le Prix "Jeunes Reporters 2009" sera lancé le 26 Septembre 2009 à l’occasion du Marché du Bien Manger 
Responsable organisé par le Simply Market Strasbourg Meinau. Les inscription des participants sera ouverte 
jusqu’au 15 Mars 2010.
Article 2.
Le prix est ouvert à tous les jeunes de moins de 20 ans. Il vise notamment à promouvoir la créativité, la 
réflexion enrichie par la recherche d’information et la rencontre sur le terrain avec des citoyens responsables 
ou acteurs du développement durable. 
Article 3.
Le Prix de l’originalité pour la sensibilisation à l’environnement sera décerné à trois lauréats de moins de 20 
ans. Les reportages primés devront dévoiler une réalisation écologique exemplaire, en présenter les auteurs 
et/ou montrer quelles en sont les perspectives innovantes pour le développement durable. Le reportage 
devra aussi contribuer à un éveil ludique du grand public aux concepts de l’écologie ainsi qu’à une meilleure 
connaissance des enjeux et des défis posés par nos modes de vie, de consommation et de production.
Article 4.
Le thème du reportage est libre. Le travail soumis pourra par exemple : 

a Faire la couverture d’un évènement (éco-festival, salon, colloque, journée, semaine, etc…), 
b Faire l’interview d’un acteur du développement durable, d’un chercheur, d’un auteur ou d’un 

artiste (avec un message pour la planète et le vivre ensemble), d’un élu politique, d’un décideur…
c Faire la publicité d’un jeu, d’un livre, d’un film, d’un produit, d’un site Internet, d’une 

association, d’un lieu, etc….
Article 5
L’Association Ficus Nénuphar met à disposition des participants du matériel pour la réalisation de leur 
reportage : ordinateur, enregistreur audio mp3, caméra et appareil photo numérique.
Article 6.
Tous les formats des reportages seront acceptés : sur papier sous forme d’article, sur support vidéo, photo 
ou audio. 
Article 7.
Tout groupe / personne souhaitant participer au prix devra compléter et renvoyer le formulaire d’inscription 
avant le 15 Mars 2010 à l’Association Ficus Nénuphar par courrier ou par mail (formulaire disponible sur le 
site www.journeesdelaterre.com).
Article 8.
Les reportages doivent être envoyés au plus tard le 25 Mars 2010 à l’Association Ficus Nénuphar par 
courrier ou par mail.
Article 9.
Sur décision d’un jury pluridisciplinaire, l’Association Ficus Nénuphar proclamera les lauréats au cours d’une 
soirée de remise du Prix qui se tiendra avant le 20 Avril 2010.
Article 10.
L’attribution du prix sera répartie de la manière suivante : 
1er prix : 200 euros // 2ème Prix : 100 euros // 3ème prix : 50 euros. De nombreux cadeaux seront également 
remis aux lauréats : des T-shirts éco coton de la marque suédoise ZION CLOTHING, des CD, des livres et 
des DVD éco responsables, des bons d'achat, etc...
Article 11.
En cas de publication ou de diffusion du travail primé, la mention « Prix Jeunes Reporters Environnement de 
l’Association Ficus Nénuphar » et le logo ou le nom des principaux partenaires devront être cités.
Article 12 (rectification de l'article 2).
Le prix est ouvert à tous les jeunes de moins de 26 ans. 
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CONDITIONS DE PARTICIPATION

Inscription / renseignements
Le formulaire d'inscription est à télécharger sur le site www.journeesdelaterre.com et à renvoyer avant le 15 
Mars 2010 

l par courrier à l'adresse de l'association :
FICUS NENUPHAR,

BP 40185
67022 Strasbourg cedex 01)

l par mail à l’adresse suivante reporters2010@journeesdelaterre.com

Pour tous renseignements, téléphonez au 06.77.57.53.18 et demander Marie

Transmission des reportages
Les reportages devront être remis pour le 25 Mars 2009 dernier délai à l’Association Ficus Nénuphar (voir 
format dans le règlement) en 2 exemplaires par email à inscription2009@journeesdelaterre.com

Sélection par le jury
Tous les membres du Jury présentent un engagement et une sensibilité à l’Environnement que l’Association Ficus 
Nénuphar souhaite mettre en avant à travers cette invitation. Présentation des membres de jury pressentis : 

 Présidente d’honneur du jury : Marianne PONCELET, secrétaire de la Fondation Internationale 
Yehudi Menuhin, auteur du conte « L’enfant qui cherchait des étoiles »

 Docteur Fariborz LIVARDJANI, Président du SAMU de l’Environnement
 Geoffroy WEIBEL : Eco conseiller à l’Université de Strasbourg
 Thierry KRUEGER : Auteur / Réalisateur du film « Sous les pavés la Terre »
 Isabelle KULUS :   Chargée de projet à Strasbourg Initiation Nature Environnement (SINE)
 Christiane DIEBOLD : Directrice du Simply Market Strasbourg Meinau
 Gérard AST : Directeur de l’Agence Société Générale Strasbourg Meinau
 Christian NAVLET : Président Directeur Général de Mur et Pierres
 Beta SIMON Artiste de Côte d’Ivoire, valeur sûre du Reggae Africain. Dernier album sorti en 2007 au 

label FAKOLY PRODUCTIONS 

Remise du Prix
PRIX JEUNES REPORTERS ENVIRONNEMENT 2010
Des cadeaux seront attribués à 3 jeunes (ou 3 équipes) en compétition qui présenteront le reportage le plus 
original, véhiculant des valeurs écologiques et un message engagé vers la sensibilisation au respect de 
l’environnement. 

Le reportage gagnant sera diffusé par le magazine ABANA. Le prix des cadeaux pour les jeunes reporters 
environnement nominés équivaut à 'une valeur de 2 500 €.

Plus d'informations
Contactez 
l’Association Ficus Nénuphar
Tél : 06.77.5753.18 
Mail : info@journeesdelaterre.com

Partenaires actuels
Simply Meinau- Société Générale - Université de Strasbourg – CERBIOMED - BRUT Productions – SAMU 
de l’Environnement Alsace – Zion Clothing – Imag’In Prod
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FICHE DE CANDIDATURE
 

1. NOM ET PRENOM

;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;

;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;

2. DATE DE NAISSANCE

............ / .............../ ........................

3. ADRESSE

.............................................................................................

.............................................................................................

...............................................................................................

4. TELEPHONE

;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;; (téléphone fixe)

;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;; (téléphone portable)

5. MAIL

.............................................................@...........................................................

6. STATUT DU CANDIDAT

Lycéen □ Universitaire □ .Autre   ..............................................

Nom de l'établissement .............................................................................................

Adresse de l'établissement : ...............................................................................................

Plus d'informations ..................................................................................................................

....................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................
Souhaitez-vous recevoir une assistance pour la réalisation de votre reportage ?
Matériel informatique ou audiovisuel □ Autre □
Précisez   ..............................................


